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Meme Jahn est dispose k admettre que cette race cons-
truisait plus solidement que les autres Germains et que ce

cote-lä de leurs moeurs et de leurs aptitudes etait reellement

caracteristique. Sur ce point et sur les details qui s'y ratta-
chent, il semble qu'un contemporain devait etre bien rensei-

gne et qu'ainsi le dire d'Orose pourrait conserver partielle-
ment sa valeur.

Un ecrivain tres serieux, J.-L. Wurstemberger, dans son

Histoire de l'ancien Etat de Berne 1 constate que le mot de

burgus ne se rencontre pas dans l'ancien latin classique ;

tout en rejetant l'idee que Burgonde viendrait de Bourg il
ne craindrait pas d'admettre qu'inversement bourg viendrait
de Burgonde. Sans aller si loin, Littre derive le mot fraripais

bourg de l'ancien haut allemand. Ces opinions-lä ne sont

pas negligeables.

[A suivre.) B. Dumur.

9

LES SEPULTURES ET LES POPULATIONS PREHISTORIQÜES

DE CHAMBLANDES

Contrairement ä ce qui existe ä l'etranger, les sepultures

neolithiques suisses sont relativement peu nombreuses ou
mal connues. Ce manque de renseignements concernant les

sepultures de l'äge de la pierre polie en Suisse tient ä ce

qu'elles sont enfermees dans le sol sans aucun indice
exterieur et que leur mobilier funeraire, generalement tres

pauvre, est souvent d'une determination difficile. D'autre part,
les defongages et la culture ont du les detruire pendant le

cours des siecles.

De toutes les sepultures neolithiques decouvertes jusqu'ä
ce jour en Suisse, Celles de Chamblandes sous Lausanne

1 Geschichte der alten Landschaft Bern, 1862.
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(commune de Pully) sont, soit par leur nombre, soit par Ieur

contenu, les plus importantes. Les localites voisines de

Pierra-Portay, du Chdtelard et de Montagny sur Lutry ont
fourni autrefois des sepultures analogues ä Celles de Cham-

hlandes.

« On decouvrit, en effet, en 1825, dans une vigne, pres de

la maison de campagne de Pierra-Portay, au S.-E. de

Lausanne, une quinzaine de tombes dirigees du couchant au

levant et deposees, sans alignement regulier, ä environ trois

pieds sous la surface du sol. Aucun signe exterieur ne laissait

soupconner l'existence de ces tombeaux ; ils etaient tous

construits en dalles brutes et mesuraient environ deux pieds
de largeur et de profondeur sur deux et demi ä quatre pieds
de longueur ; le plus petit n'avait qu'un pied carre d'ouver-
ture. Plusieurs contenaient les debris de deux squelettes, l'un
en renfermait meme quatre, et dans toutes ces tombes on

voyait, d'apres la grandeur des ossements, que les corps
avaient ete reployes pour y etre deposes et que la tete avait
ete placee ä l'extremite du cote du soleil levant. On n'a
recueilli aupres de ces squelettes qu'un petit couteau en

silex et un fragment de steatite, aplati et taille sur les

bords.

»Environ dix ans plus tard, des vignerons de M. Correvon-
Demartine trouvaient des tombes du meme genre dans sa

campagne du Chatelard, pres de Lutry. Trente et quelques
tombeaux d'environ trois et demi pieds de longueur etaient
formes chacun de cinq dalles brutes et renfermaient les

ossements de deux squelettes, qui avaient du necessairement

etre replies, vu que les femurs et les tibias reposaient suit les

corps. Dans ces tombes tournees de Test ä l'ouest, les tetes

regardaient l'orient, ä l'inverse de Celles de Pierra-Portay.
Ces sepultures contenaient de petits coquillages qui n'ont

pas ete conserves, deux pointes de lance en silex de six a

sept pouces de longueur sur vingt-sept lignes de largeur et
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deux pierres spheriques de quatre pouces de diametre, per-
cees chacune d'un trou. » 1

D'autres fouilles faites plus tard ä Montagny sur Lutry
ont amene la decouverte de sepultures semblables qui ont
donne, ä elles seules, les objets suivants :

j° Un assez grand nombre de haches polies, en general
bien travaillees, mais plutot de petites dimensions (longueur
variant entre trois et dix centimetres) et toujours constitutes

par des roches indigenes ; elles paraissent se rapprocher
beaucoup des haches provenant de la palafitte de Che-

vroux ;

2° plusieurs emmanchures ou gaines de haches et de

ciseaux en bois de cerf. Ces gaines sont souvent ä talon,
droites ou bifurquees ; des fragments d'andouillers preala-
blement coupes;

3° des ciseaux et des pointes de fleche en os ;

4° des fusa'ioles en pierre ;

5° des debris de poterie.

Ces poteries representant des ecuelles, sont fagonnees ä

la main et completement depourvues d'ornementation; la

päte, de couleur noire ä l'interieur, plutot grise ä 1'exterieur,
est faite dune argile grossiere, plus ou moins mal petrie et

parsemee de petits grains blanchätres de quartz et de sable :

elles sont remarquables aussi par l'extreme epaisseur du fond

et des parois.

Quant aux fusa'ioles, elles prouvent une fois de plus que

ces populations reculees se tissaient dejä des vetements,

probablement en fil de lin (Linum angustifolium), plante

1 F. Troyon. Monuments de I*antiquite dans I'Europe barbare. Memoi-
res et documents publies par la Societe d'histoire de la Suisse romande.
Tome XXV, pages 444-445. Les objets de Pierra-Portay se trouvent au
Musee cantonal, ainsi qu'une pointe de lance en silex du Chatelard;
deux autres pointes de lance du Chätelard se trouvent au Musee

d'Yverdon.
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originaire de l'Asie et introduite chez nous en meme temps

que les animaux domestiques.
En 1880 et 1881, les fouilles faites par M. A. Morel-Fatio

dans la propriete de M. J. Barbey, k Chamblandes, ont amene
la decouverte d'une importante serie de sepultures neolithi-

ques b Ces sepultures, orientees de l'estä l'ouest, mesuraient

environ un metre de long sur cinquante centimetres de large
et de profondeur ; les parois etaient formees par quatre dalles

d'une pierre assez bien travaillee, en calcaire des Alpes, en

gres dur feuillete du ravin de la Paudeze ou en gneiss
micace ; une cinquieme plus grande, aplanie au-dessous,

restee ä 1'etat brut ä sa face superieure, recouvrait le tout ;

le sol naturel servait de fond. Ces sepultures, ainsi que Celles

decouvertes k peu pres en meme temps, au meme endroit,

par M. le Dr Charles Marcel, renfermaient quelquefois deux,
trois et meme cinq individus sans que pour cela la dimension
de la tombe se trouvät modifiee. Une seule tombe d'enfant

ne mesurait que 0,70 m. de long sur 0,34 m. de large. II y
avait aussi, exceptionnellement, parmi ces sepultures ou
cistes mortuaires de petits coffrets cubiques en pierre, mesu-
rant de 0,34 m. ä 0,40 m., toujours vides et sans aucune

trace d'ossements.

Les squelettes recueillis dans ces sepultures etaient, sauf

deux, en fort mauvais etat et se trouvaient entoures d'objets
divers, tels que de defenses de sanglier debitees dans leur

longueur, percees de trous ä leurs deux extremites et dispo-
sees parallelement sur deux rangees k la hauteur du buste et

pour la plupart comme imbriquees les unes sur les autres.
Ces lamelles de sanglier, au nombre de trente-quatre ä qua-
rante, se trouvaient egalement dans les tombeaux qui conte-
naient des squelettes appartenant exclusivement ä Tun ou ä

1 A. Morel-Fatio. Les sepultures de Chamblandes. Anzeiger für
Schweizerische Alterthumskunde. Zurich 1880 et 1882, pages 45 et 46 ;

221-225.
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1'autre sexe. A ces objets il faut encore ajouter l'ocre jaune
et l'ocre rouge, des coquillages marins (Tritonium, Bucci-

num, Pectunculus) provenant des bords de la Mediterranee

et perfores de deux trous, des fragments de crane humain

travailles de main d'homme, ayant regu une forme reguliere
et jouant vraisemblablement le role d'amulettes ; des grains
dun collier forme de petites perles provenant de fragments de

coquilles taillees ötaient joints ä des grains plus gros en corail

(Corallium rubrum Lam.) ; une de ces tombes renfermait un

marteau oupercuteurenpierre,deformespherique,legerement
aplati sur deux cotes. Enfin la petite tombe qui renfermait
le squelette d'un tres jeune enfant contenait ä l'interieur de

la calotte cränienne posee k la fagon d'une coupe, trois

petites pierres plates et rondes disposees en triangle et sem-
blables ä des fusa'ioles non perforees et de diametre
uniforme. Au bout de cette tombe, du cote du couchant, il y
avait des os brises, du charbon et des ossements calcines.

Dans une derniere tombe fouillee le 3 decembre 1881, M. le

Dr Marcel a trouve, a peu pres au milieu de la sepulture, un

fragment de poterie de päte fine et noire et une hache-marteau

perforee en serpentine, de forme triangulaire, admirablement

polie. Elle pese 520 grammes, mesure 0,165 m. de longueur
sur 0,60m. de largeur et0,32 m. d'epaisseur. Cette hache est

d'un type excessivement rare chez nous mais frequent dans

le nord, en Pologne, dans l'Allemagne septentrionale, la

Scandinavie, etc.
Deux nouvelles tombes decouvertes k Chamblandes en

1894, et analogues aux precedentes, renfermaient des amu-
lettes et des colliers en rondelles d'os, des grains composes
de toute une serie de petits disques en jayet (variete de

lignite provenant des regions du nord-est de l'Europe) des

morceaux d'ocre jaune et de galene, des mächoires et des

fragments d'os de rongeurs. Les squelettes qu'elles
renfermaient etaient malheureusement encore en mauvais etat.
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M. Bron, proprietaire du terrain ou se trouvaient ces deux
dernieres tombes, a decouvert, il y a deux ans, sur l'empla-
cement des fouilles une petite hache polie en serpentine, du

type de Celles de Montagny sur Lutry et des stations lacus-

tres de Chevroux et de Concise.

Enfin les fouilles que nous avons entreprises ä Chamblandes

au mois d'avril dernier en collaboration avecM. A. N:cf, archeo-

logue cantonal (d'apres les indications deM. Morel-Fatio enre-

gistrees dansle catalogue du musee d'archeologie), ont amene
la decouverte de onze nouvelles sepultures, semblables aux
precedentes, orientees de Test ä l'quest, reunies par groupes
et situees ä une profondeur qui varie de im50 ä om6o. Le
mobilier funeraire etait represents par des defenses de san-

glier imbriquees, distributes sur trois rangees, des coquillages
marins perces de deux trous, des fragments de crane humain

tenant lieu d'amulettes, de petites perles taillees dans des

coquilles, des debris d'ocre jaune et d'ocre rouge.
Somme toute, les fouilles de 1901 ne nous ont rien revele de

nouveau, rapport au mobilier ; par contre nous avons obtenu,

et c'est la le point capital, seize squelettes d'adultes dont huit
absolument intacts; il y avait en outre trois squelettes
d'enfants et des ossements divers b Ces squelettes ainsi que

ceux qui proviennent des fouilles anterieures constituent la

serie anthropologique la plus considerable, la mieux conservee

et la plus ancienne que nous possedons en Suisse.

En effet, bien que le mobilier funeraire soit relativement

pauvre, l'absence complete de metal (cuivre, bronze ou fer)
ä l'interieur de ces sepultures et la presence de pointes de

lance en silex, de haches polies en serpentine, de percuteurs
en pierre, etc., nous autorise ä rapporter avec toute certitude

1 Les squelettes d'enfants ne sont pas du tout rares dans les sepultures
neolithiques de la Suisse ; Troyon en signale a Pierra-Portay et Morel-
Fatio ä Chamblandes. Les sepultures de la station de la pierre polie du

Schweizersbild (Schaffhouse) ont donne sur 27 squelettes 12 squelettes
d'enfants au-dessousde 7 ans.
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les cimetieres de Pierra-Portay, de Chambland.es, du Chatelard

et de Montagny sur Lutry ä l'epoque neolithique. Peut-etre

ces sepultures appartenaient-elles aux populations lacustres

qui vivaient sur les bords du Leman ; mais ce point reste

douteux, puisque jusqu'ici on n'a pas tjouve trace de pala-
fittes aux environs de Pully.

Du reste, ces sepultures dont le type se rencontre encore
ä l'äge du bronze (Sion, Verchiez entre Aigle et Ollon, Der-
riere la Roche, au midi d'Ollon, Chardonne sur Vevey1), ne

sont pas uniques de leur espece; elles ont ete trouvees ä

Beurnevdsain dans le Jura bernois et au pied du Simplon ä

Glis pres de Brigue. M. Gabriel de Mortillet en a vu de

semblables au milieu de la region des grands dolmens du
Plouarzel dans le Morbihan, et le Dr Prunieres a decrit un
eimetiere de ce genre dans la Lozere.

Le Dr Koehl a decouvert en 1895, pres de Worms, un tres

grand nombre de tombes de la periode neolithique,
semblables par leur contenu ä Celles de Chamblandes, du Chatelard

et de Montagny sur Lutry. Ces sepultures renfermaient
des vases, des bracelets en ardoise, d'autres objets de parure
en pierre, des coquilles, des defenses de sanglier percees,
ainsi que des fragments d'ocre jaune et rouge.

Les tombes de femmes contenaient presque toujours des

petites meules de pierre; les tombes d'hommes des instruments

de silex, des haches polies, des haches-marteaux per-
forees, des ciseaux, des couteaux, des grattoirs. De nom-
breux ossements d'animaux, provenant de l'alimentation,
se trouvaient dans les sepultures.

Lindenschmidt a fouille ä Monsheim (Hesse-Rhenane) un
eimetiere de l'äge de la pierre polie renfermant des haches

plates, polies, triangulares et perforees semblables ä celle

decouverte par M. le Dr Marcel, ä Chamblandes; ces

1 Troyon. Monuments de I'Antiquite^ etc., pages 455-456.
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sepultures renfermaient en outre des coquillages marins,

travailles et perfores, en tres grande quantite.

L'analogie de ces tombeaux neolithiques avec ceux de la

meme epoque que l'on rencontre dans l'Europe centrale et

dans le nord est done frappante; cette analogie existe aussi

avec certaines sepultures signalees il y a quelques annees

par M. Zaborowski, notamment sur le Dniester, le Dnieper,
en Ukraine, en Podolie, en Moravie, etc., dans lesquelies on

a trouve ä cote d'un mobilier funeraire ä peu pres identique
ä celui de Chamblandes, des squelettes souvent accroupis et

saupoudres d'une couleur rouge ferrugineuse, detail bien

significatif qui expliquerait la presence de morceaux d'ocre

rouge et d'ocre jaune ä Chamblandes, comme, du reste, dans

certaines stations lacustres de l'äge de la pierre polie, celle

de Chevroux, en particulier. M. Zaborowski a montre, en

outre, dans un recent article1, l'analogie qu'il y a, ä cet

egard, non seulement entre les squelettes neolithiques du

nord de l'Europe et ceux de Chamblandes, mais aussi avec
les squelettes de Menton. Tous ces peuples d'origines
diverses ou issus d'une meme race, auraient eu les memes

mceurs.

Les tombes de Chamblandes fouillees cette annee
renfermaient generalement deux squelettes, couches sur le cote

gauche, tetes ä l'est et faces tournees vers le sud, e'est-a-dire
du cote du lac Leman; les colonnes vertebraies etaient
situees ä peu pres parallelement l'une ä l'autre du cote nord
de la tombe, les jambes entierement repliees, les genoux
ramenes vers la poitrine, les bras et les mains egalement
replies. A part quelques ossements d'enfants, les squelettes

appartenaient le plus souvent ä des personnes d'äge adulte.
Dans les tombes qui contenaient un squelette d'homme et

un squelette de femme, on a toujours constate une grande

1 Zaborowski. La souche blonde en Europe, Bulletin de la Societe
d'Anthropologie de Paris. 1898.



-- 249 —

difference d'äge entre les deux individus : tantot c'etait une

jeune femme ensevelie ä cote d'un homme age, tantot c'etait
le contraire.

Pour ne pas sortirdu domaine scientifique, il est preferable
de laisser de cote les deductions que l'on a essaye de tirer
de ces faits, deductions qui sont tout hypothetiques comme
aussi celles qui ont ete faites au sujetde la position accroupie

que les squelettes presentent dans les tombes.

La plupart des tombes etaient remplies de terre et quel-

ques-unes renfermaient de veritables ossuaires.

II est probable que cette terre avait ete jetee dans les

sepultures au moment oü de nouveaux individus y avaient

etd places. Cette explication serait plus plausible, semble-t-il,

que celle d'une lente infiltration. Le fait suivant le prouverait:
dans une tombe fouillee en 1881 par le Dr Marcel, pleine de

terre et renfermant des squelettes intacts ä cote d'ossements

divers, on trouva de gros cailloux qui n'avaient certainement

pas pu passer ä travers les interstices laisses entre les dalles.

Les ossements de Chamblandes caracterisent une race

absolument homogene, caracterisee par un crane allonge

(dolichocephale), une face haute et etroite, legerement prog-
nathe, une musculature developpee, une taille masculine

de im6o et feminine de im5o. Cette race, tres repandue dans

l'Europe septentrionale pendant la periode de la pierre polie,
faisait invasion dans nos contrees pendant les temps neo-

lithiques, apres avoir suivi dans ses peregrinations les voies

naturelles offertes par les grandes vallees, celle du Rhin, par
exemple. Elle apportait avec eile ou echangeait des instruments

nouveaux et des objets de parure.
La presence ä l'interieur des sepultures de coquilles

marines et de grains de corail de la Mediterranee nous auto-
rise ä supposer que ces populations etaient en relations avec
celles de l'Europe occidentale et meridionale. Quelques

cranes m6me paraissent denoter un croisement entre les
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papulations immigrantes neolithiques et les populations

indigenes descendant de l'epoque paleolithique.
Cette race humaine qui faabitait notre pays et specialement

les stations lacustres des bords du Leman pendant la periode

neolithique n'a pas completement disparu ; elle se rencontre

en Suisse aux äges suivants, et Ton peut meme la suivre,

quelque peu modifiee, jusque dans les populations actuelles-

L'etude anthropologique detaillee des squelettes de Cham-

blandes sera publiee ulterieurement.

Dr Alex. Schenk.

LETTRE A UN GRENADIER VAUDOIS

La lettre suivante fut adressee le 2 janvier 1815 par le

grand-pere de feu le chancelier et colonel Lecomte ä son fils

Theophile, « grenadier dans la compagnie de Lausanne en

garnison ä Geneve. »

La situation politique de cette ville etait assez bonne ä ce

moment-lä. Elle avait accueilli avec enthousiasme, sept mois

auparavant, les troupes suisses qui venaient remplacer
l'armee autrichienne. Elle avait pu, des lors, envisager l'ave-

nir avec plus de serenite ; elle avait pu aussi esperer voir
s'accomplir enfin le voeu de tous les bons citoyens : son
admission dans l'alliance helvetique. Les soldats suisses etant
entoures ä Geneve, de la Sympathie generale, le service du

grenadier Lecomte n'etait certainement pas tres penible. II
jouissait sans doute de nombreuses heures de liberte, mais

il ne semble pas en avoir profite pour renseigner ses parents
d'une maniere detaillee sur ses faits et gestes puisqu'on le

priait de bien vouloir ecrire « un peu plus longuement et au

plus tot ».

La lettre d'Ignace Lecomte ä son fils n'a pas d'importance
historique. Les faits dont eile parle sont plutot dun ordre
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